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Les activités de bricolage et de jardinage font partie 
des loisirs préférés des français. En contrepartie, elles 
génèrent des déchets qui peuvent présenter un 
risque significatif pour la santé et/ou l’environ-
nement.

Ces déchets peuvent être explosifs, corrosifs, toxiques, 
irritants, facilement inflammables, infectieux etc.

Dès lors qu’ils sont mélangés aux ordures ménagères, 
ils sont une menace pour les personnes en charge 
de la collecte et un risque pour les installations de 
traitement. Éliminez vos déchets dangereux, mais 
pas n’importe où, pas n’importe comment.

Il existe aujourd’hui des collectes et des traitements qui 
leur sont spécialement destinés : les déchèteries dispo-
sent de bennes ou de locaux spécifiques pour déposer 
certains produits dangereux, des collectes spécifiques
prennent en charge des produits toxiques (huiles dans 
certains garages, piles dans les magasins qui en vendent, 
médicaments dans les pharmacies, ramassages périodi-
ques de produits dangereux par camion dans certaines 
collectivités).

Une partie des produits dangereux achetés deviendra 
nécessairement un déchet et, comme pour tous les 
déchets, il convient avant tout d’en limiter la produc-
tion. Trois principes généraux sont à adopter pour 
prévenir ou réduire cette production : 

-
sité de l’achat du produit concerné ; 

va avoir ; 

préconisés.

des déchets à traiter
avec précaution



énergie et éclairage,
    piles et
      lampes
Piles et accumulateurs

-

un mil-
liard de piles

120 millions d’accu-
mulateurs

a diminué de 2%

1

-
-

-

nombreux composés dange-
reux

ils peuvent être recyclés -

1 Étude Xerfi, mars 2008.



Des produits très courants

-
-

piles à usage unique

accumulateurs

-

-
déchets dangereux

La collecte et le recyclage : une nécessité 
 écologique et une obligation réglementaire

près de 85%

30%

Le mercure, un usage très limité
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-
obligatoire.

points de collecte -

assurer leur recyclage
-
-

Économiser les piles

produits 
sans piles

piles rechargeables accumu-

distribution

déchèteries

entreprises

86%

11%

3%

La répartition des points de collecte

La France compte près de 
40 000 points de collecte
répartis parmi les enseignes 
de la distribution, les déchèteries 
et les entreprises.



lateurs

Lampes basse consommation

-

recyclage indispensable
organisation 

agréée

-

éco-contribution

-
distributeur

déchèterie

Pour en savoir plus sur les lampes, consultez le guide de l’ADEME 
«L’éclairage performant».

Que deviennent les lampes collectées ?
verre

mercure

autres matériaux

poudres photoluminescentes
-

Que faire des lampes halogènes 
et à filament («ampoules» classiques) ?

ordures ménagères sur-
tout pas dans la collecte sélective de verre.



décor et santé,
    peintures 
       et solvants
La décoration et l’aménagement de nos habitations 
sont un plaisir et doivent le rester. Cependant, nous 
consommons chaque année de très grandes quantités 
de peintures et revêtements muraux qui constituent 
autant de risques pour la santé et l’environnement. 
L’achat de produits portant l’écolabel européen ou 
la marque NF-Environnement minimise ces risques 
puisqu’ils sont plus respectueux de l’environnement 
tout en conservant leurs qualités. 

Pour en savoir plus sur les éco-produits, 
consultez le guide de l’ADEME 
«Acheter et consommer mieux».

La préparation des supports et l’application
de la peinture : une diversité de nuisances

Les lessives

irriter la peau et les yeux

Les eaux de lessivage et de rinçage

-

perturber -

polluer
favoriser la disparition

contaminer

-
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Les décapants

agressif pour les 
yeux et la peau.

fumées nocives
gaz toxiques

Les peintures

-

 peinture à l’huile

peinture dite «acrylique»



 Les solvants

Le rôle des solvants organiques

solvants organiques

Attention !

DILUANT



 Vers une moindre utilisation des solvants

Alors la 
prudence s’impose.

 Les pigments, un danger pour la santé 
 et l’environnement

Les pigments sont dangereux

contami-
nent l’eau et la chaîne alimentaire

se concentrent 
progressivement -

-
libère des gaz 

cancérigènes.

Limitez les dangers et les dégâts !

 Préservez votre santé, protégez-vous

suivez les instructions

privilégiez produits les moins vola-
tils

Directive européenne sur les émissions 
de composés organiques volatils (COV) 
entrée en application le 1er janvier 2001     



bannissez les solvants organiques chlorés
portez des moyens de protection

-

aérez soigneusement
stockez dans des locaux 

bien ventilés
mettez-les hors de portée des enfants des 

produits alimentaires
équipez d’un extincteur.

 Protégez l’environnement

triez les déchets -
apportez-les à la 

déchèterie

privilégiez les produits et techniques nécessitant un 
minimum de produits chimiques



choisissez des peintures

respectez les doses
fermez hermétiquement

-

ne jetez pas

réutilisez -



divers et variés,
     les déchets 
liés à la voiture
Huiles de vidange, pneumatiques usagés, fluides frigo-
rigènes des climatiseurs, la voiture génère des déchets 
très divers et tous potentiellement dangereux. Et en 
fin de vie, c’est la voiture elle-même qui constitue un 

éliminer.

Petites gouttes, gros impacts, 
les huiles de vidange

nombreux élé-
ments toxiques -

-

peu biodégradables

2



incinération

-

 Précautions à prendre

garagis-
tes distributeurs automobiles 

à votre mairie
0810 060 050.

 Respecter la réglementation,
 c’est respecter l’environnement

interdit

 Réussir le recyclage des huiles

à la 
condition qu’elles ne soient pas mélangées à d’autres 
produits

Ne mélangez pas vos huiles de vidange 
avec d’autres liquides !

déposez-les dans les conte-
neurs qui leur sont réservés Vous ne devez surtout 
pas mélanger vos huiles de vidange



-

43% des huiles ont été régénérées

57% sont incinérées avec récupération d’énergie
-

À l’entretien, des déchets à éliminer avec soin

-



déchèterie professionnel

pneus usagés
-

batteries usagées -

fluides frigorigènes des climatiseurs automobiles 

-

Quand la voiture elle-même devient déchet…

véhicule hors 
d’usage

agréés en préfec-
ture

Pour en savoir plus, consultez le site internet 
«www.recyclermavoiture.fr».

gratuite

récépissé de prise en charge pour destruction -

certificat 
de destruction -

sanctions -



fibres nocives,
      les déchets   
amiantés

un produit à traiter avec précaution. Que ses fibres 
soient tressées, tissées ou mélangées à des liants, ce 
matériau constitue un danger pour la santé et l’envi-
ronnement..

Un produit largement utilisé mais nuisible

propriétés remarquables -

-

bâtiment
automobile textile  matières plastiques

agro-alimentaire

fibres microscopiques 

maladies graves.

interdit



Un produit à éliminer avec précaution

Savoir reconnaître 
 les déchets amiantés dangereux

Les déchets d’amiante libre -

dépose de flo-
cage, faux plafonds ou calorifugeage

matériels et d’équipements -

matériels de sécurité

nettoyage
-

Les déchets d’amiante friable
-

Les déchets d’amiante 
lié -

ciment

poly-
chlorure de vinyle 

Les opérations de désamiantage 
nécessitent des protections 

adéquates.



Savoir les éliminer

 matériau de construc-
tion

professionnel qualifié

objets ou 
de déchets séparés

filière d’élimination -

mairie

délégation régionale de 
l’ADEME

évitez toute action

mouillez

protégez-vous

emballez-les

faites appel à un professionnel 
du transport des déchets dangereux -

prenez des précautions

Pour en savoir plus, consultez le site Internet 
du ministère en charge du logement :
www2.logement.gouv.fr/infos/amiante



protection et poison
   les pesticides

incluent les insecticides, les herbicides ou désherbants, 
les anti-nuisibles et les fongicides destinés à la lutte 
contre les champignons parasites.

Ce sont des matières actives ou des préparations com-
merciales contenant une ou plusieurs substances qui 
détruisent ou empêchent l’ennemi d’une culture de 
s’installer. Des adjuvants et des formulants viennent 
s’ajouter à ces substances actives.

Danger pour la santé,
menace pour l’environnement

 La toxicité pour l’homme

absorption accidentelle
inhalation forte

contact avec la peau

-
-

-
-

-

-

-
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 La pollution des eaux

 pollution des eaux de surfaces et des nap-
pes souterraines.

 La pollution de l’air

-

transfert de molécules
vers l’atmosphère.

 La perturbation des organismes vivants

faune aquatique est directement menacée

Les 
produits phytosanitaires peuvent s’accumuler

Agir et réagir
pour une meilleure protection

rarement indispensables
variétés horticoles ou potagères

paillage -

La procédure de mise sur le marché

Les atteintes au milieu naturel



arrachage
associations de plantes

insectes prédateurs

 Des conseils pour protéger votre santé, 
 celle de vos enfants 
 et de vos animaux familiers

Lisez attentivement l’étiquette

Ne mangez pas, ne buvez pas et ne fumez pas -

Rangez les produits

Portez des lunettes, des gants

Respectez les doses

Ne transvasez jamais les produits

 Des conseils pour préserver l’environnement

Privilégiez les méthodes de prévention et de trai-
tements alternatifs

Choisissez le bon produit

Consultez la météo

Après traitement
apportez les produits inutilisés en déchèterie ; ne les 

abandonnez pas dans le milieu naturel
rincez

ne vidangez pas -



rincez -



vitaux et néfastes,
déchets de soins
et médicaments
Les déchets de soins des particuliers

patients en auto-traitement
-

-

déchets «mous»

déchets solides perforants

utilisateurs entourage

agents

usager

-
-
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Les médicaments

article R.541-8 du code 
de l’environnement substances chimiques 
actives

pharmacie

Les radiographies

conserver 
toutes les radiographies

elles ne 
peuvent pas être jetées

déchèterie
pharmacien

Les thermomètres à mercure

ne peuvent donc pas être jetés

déchèterie.

pour en savoir plus, renseignez-vous auprès de votre mairie
ou de la direction régionale de l’ADEME.



Les déchets des produits domes-
tiques ne sont pas tous anodins 
et faciles à éliminer. Certains sont 
dangereux à la fois pour la santé 
humaine et pour la qualité de l’en-
vironnement.

Les déchets dangereux sont nom-
breux et variés : certaines piles et 
accumulateurs usagés, les lampes 
basse consommation, les résidus de 
peintures et de solvants, les hui-
les de vidange usagées, les résidus 
de produits phytosanitaires, les 
déchets d’amiante, les déchets de 
soins et les médicaments.

Tous ces déchets sont à manier 
avec précaution lors de leur utilisa-
tion et doivent être récupérés, recy-
clés ou éliminés judicieusement.

Soyez vigilants aussi bien au 
moment de l’achat du produit que 
pendant son utilisation ou encore 
lors de son élimination. Votre santé 

Des filières de collecte et d’éli-
mination existent. Renseignez-vous 
auprès de votre mairie ou de votre 
délégation régionale de l’ADEME 
(www.ademe.fr/regions).

en résumé...
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l’ADEME

-

-

www.ademe.fr

Ce guide vous est fourni par :

0 810 060 0500


